
CONSEIL MUNICIPAL DU 27 novembre 2025

Ordre du jour

Finances
DEL080-25 Débat sur le rapport sur les orientations budgétaires 2026
DEL081-25 Subventions aux associations
DEL082-25 Attribution d’une subvention de fonctionnement au comité social du personnel de

la ville de Gières
DEL083-25 Signature des marchés relatifs aux prestations d'assurance pour le groupement 

de  commande  ville  de  Gières  /  Centre  Communal  d'Action  Sociale  (CCAS)  de  
Gières (y compris Résidence Autonomie Roger Meffreys) (8 lots). 

Personnel
DEL084-25 Modification partielle du tableau des effectifs
DEL085-25 Mutuelle  santé  -  Participation  financière  de  la  commune  à  compter  du  

1er janvier 2026

Travaux
DEL086-25 Avenant  à  la  convention de co-maîtrise  d'ouvrage et  de fonds de concours de  

l'aménagement de la place de la République

Scolaire
DEL087-25 Signature d’une convention entre la  commune de Gières et  l’école  privée Don  

Bosco pour la prise en charge communale des dépenses de fonctionnement de  
l’école maternelle

DEL088-25 Projet Educatif Territorial (P.E.D.T.) - « Plan mercredi » 2025-2029

Petite enfance
DEL089-25 Mise en œuvre de la compétence « Service Public de la Petite Enfance » SPPE
DEL090-25 Signature d’une convention avec la crèche des Lithops

Solidarités
DEL091-25  Acquisition d'un local au sein du programme immobilier chemin du Platane

Logement
DEL092-25 Approbation de la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) 2026-2031

Culture
DEL093-25 Reversement  du  montant  de  la  vente  des  livres  par  la  bibliothèque  aux  

associations de relations internationales de la commune



Vie locale
DEL094-25 Signature de la convention mise à jour avec l’association des jardins partagés  

« Les Carrés Verts Giérois »
DEL095-25 Signature  d’une  convention  avec  l’association  « le  Tichodrome »,  centre  de   

sauvegarde de la faune sauvage
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